
 Conseil d'École du mardi 11 mai 2021 
 
Membres du conseil d’école : 

Mme Marie-Hélène Rossi-Daude, adjointe au Vivre ensemble 
Mme  Maité Come, conseillère municipale  
Mr Andraud, responsable services ressources  
Mmes Poignant, Billion, Hanin, Patarin, Leboeuf, Jourdan, Fournier, Drevin, Moger, Jeudy, Joannes, , 
enseignantes  
Mmes Coutant, Repulles, Rumeau, Gautreau, Mrs Poupard et  Jarril, représentants des parents  

 
 
 
Mr Beja, inspecteur de circonscription, est informé. 
 

 
 

Ordre du jour :  
 

1. Année scolaire 2020-2021 : projets et actions de l’école 

2. Fonctionnement de l’école : point sur les travaux et équipements 

3. Questions diverses 

  

 
1. Année scolaire 2020-2021 : projets et actions de l’école 

 

Evolution des effectifs 

Au 11/05/21, l’école accueille 140 élèves pour 6 classes :  

 PS/MS 26 
 MS/GS 24 
 CP/CE1 23 
 CE1/CE2 21 
 CE2/CM1 22 
  CM1/CM2 24 
 
L’école conserve 6 classes ouvertes pour l’année prochaine. Il n’est pas encore possible de donner les effectifs pour 
l’année scolaire prochaine ;  sur la base des élèves inscrits à ce jour, il y aurait 118 élèves inscrits de la moyenne section 
au CM2 (19ms,18gs,13cp,11ce1,22ce2,14cm1 et 21 cm2). Un sondage sera réalisé auprès des familles fin mai pour 
connaitre leurs intentions. 
 
Les inscriptions sont ouvertes à la mairie depuis le 26 avril ; à ce jour, 7 élèves inscrits. 
 
Un conseil de cycles sur les élèves en difficulté (d’apprentissage et relationnelles) a eu lieu le jeudi 29 avril 2021 ; les cas 
de près d’une trentaine d’élèves ont été évoqués pendant cette réunion  
Une psychologue scolaire est affectée au secteur jusqu’aux vacances d’été pour traiter les cas les plus urgents. 
 
Protocole sanitaire dans l’école 
 
Depuis le début de l’année scolaire, 2 cas d’élèves positifs à la Covid 19 ont été portés à notre attention. 
 
 



Depuis le 26 avril, la survenue d’un cas confirmé déclaré parmi les élèves, conduira à la fermeture, dans les meilleurs 
délais et au plus tard, en fin de journée, de la classe concernée, pour une durée de 7 jours de quarantaine, par mesure 
de précaution. Cette décision conservatoire sera prise par l’inspection académique. 
 
Les responsables légaux des élèves seront immédiatement informés par téléphone et  courriel et devront venir chercher 
leur enfant dans les plus brefs délais.  
 
Quant au retour à l’école, les élèves concernés ne pourront reprendre l’école  que s’ils remplissent les conditions 
attendues pour les contacts à risque (test immédiat et absence de symptômes évocateurs de la COVID-19 et test négatif 
à J7). 
 
A l’issue de cette période, les responsables légaux des élèves devront attester sur l’honneur de la réalisation d’un test 
par élève et du résultat négatif de celui-ci. En l’absence d’une telle attestation, l’éviction scolaire sera maintenue jusqu’à 
la production de cette attestation ou à défaut, pour une durée maximum de 14 jours. 
 
Le brassage d’élèves est désormais interdit ; en cas d’absence d’un enseignant non remplacé, les élèves ne peuvent en 
aucun cas être répartis dans les autres classes, l’accueil des élèves est alors suspendu dans l’attente de l’arrivée du 
professeur remplaçant. 
 

Les horaires pour  la sortie de classe évoluent  à compte du lundi 03 mai : 
 

- Classes de Mmes Billion et Hanin (ps/ms et ms/gs) : arrivée 8h50, sortie  16h20 au portail 
- Classes de Mmes Fournier et Le Bœuf (cp/ce1 et ce1/ce2) : arrivée 9h00,  16h25 au portail 
- Classes de Mmes Patarin et Poignant (ce2/cm1 et cm1/cm2) : arrivée 09h05, 16h30 au portail. 

 

Sécurité de l’école 

Le 2ème exercice incendie a eu lieu le 19 janvier. 

Le 2ème exercice PPMS (risques majeurs) a eu lieu le 10 mai ; un 3ème exercice aura lieu avant la fin de l’année scolaire. A 

cette occasion, il est prévu de faire un point exhaustif sur le matériel d’alerte et les aménagements nécessaires pour 

être en conformité avec les recommandations du PPMS. 

 
 Les actions menées dans les classes depuis le dernier conseil d’école 
 

Dans le cadre des ateliers de sensibilisation au développement durable  
 

Dans ce cadre, des ateliers financés par la mairie ont été proposés cette année aux élèves : 

 

- Maternelle : pour la classe des MSGS, ateliers dans le jardin sur  les oiseaux ave le Groupe ornithologique des 
Deux Sèvres ; les 2 classes de maternelle ont décoré 2 ruches offertes par le Rotary ; ces ruches seront installées 
dans la ville. 

 

- Classe des CP/CE1:la  visite d’une exploitation bio et la plantation de haies avec le Rotary n’ont pas pu avoir lieu, 
seul un atelier « potager » avec le service Jardins de la ville s’est déroulé le mardi 18 mai. 
 

- Classes des CE1/CE2 et CE2/CM1 : Les éco gestes – 3 ateliers animés par le CPIE 
 

- Classe des CM1/CM2 : le cycle de l’eau – visite d’un château d’eau et d’une usine de traitement des eaux et  3 
ateliers animés par le CPIE 
 

 
 
 
 
 



 Dans le cadre des projets pédagogiques menés par les enseignantes 
 
Pour la classe des CM1/CM2 : 

- La classe a participé au Parlement des enfants, proposé une loi et reçu Mme Delphine Batho, députée, dans la 
classe pour échanger avec elle sur les problématiques liées à l’environnement. 

- Le professeur d’allemand du collège a animé 3 séances pour faire découvrir la langue germanique. 
- Un gendarme est intervenu dans le cadre du permis Internet ; il s’agissait de délivrer les bonnes pratiques à 

mettre en oeuvre pour utiliser Internet en toute sécurité. 
- La classe a participé aux activités Velo organisées par la mairie ; une sortie Vélo est prévue le 02/07 sur la 

journée. 
- La classe participe à un projet Théâtre avec l’OCCE ; 2 interventions ont eu lieu à l’école avec une comédienne et 

une sortie est prévue d’ici la fin de l’année scolaire. 

- Des rencontres avec un professeur EPS et un professeur de mathématiques du collège sont prévues courant 
juin. 
 

Pour la classe des CP/CE1 : 

- 7 séances au centre équestre sont programmées jusqu’à la fin de l’année 
 

Pour la classe des CE2/CM1 : 

- La classe a participé au Printemps des Poètes. 
- La classe a participé aux activités Velo organisées par la ville. 
- Un projet est mené autour du patrimoine architectural de St Maixent l’Ecole 

- 2 séances de yoga hebdomadaires en plein air sont animées avec la classe des CM1CM2. 
 
Pour la classe des CE1/CE2 : 
 

- La classe a participé au Printemps des poètes 

- La classe a participé aux activités Velo organisées par la ville. 
- Une séance au centre équestre est prévue le 02/07. 

 
 
Actions à venir d’ici les vacances d’été 
  

- Une sortie est en cours d’organisation au château Coudray Salbart pour les classes de cycles 1 et 2. 
 

 

Projets pour les prochaines années scolaires 
 

- La pratique de la classe dehors se poursuit : désormais, toutes les classes font classe dehors ½ journée par 
semaine. 

- L’équipe enseignante poursuit sa réflexion sur l’aménagement des classes et l’adaptation des pratiques 
pédagogiques pour prendre en compte les besoins de tous les élèves. 

- L’équipe présente à la mairie son projet d’aménagement de la cour de récréation (photo jointe au compte 
rendu) ; un retour sera fait à l’équipe du prochain conseil d’école. 

- L’équipe souhaite organiser le départ des élèves en classe découverte pendant l’année scolaire 2022/2023 ; les 
élèves de la moyenne section au cm2 partiraient pour des durées adaptées à leur âge. 
Ce séjour pourrait avoir lieu sur la côte atlantique et sous réserve de réunir les fonds nécessaires. L’APE est 

d’ores et déjà mobilisée pour contribuer au financement de ce projet. Des précisions seront apportées dans le 

courant du 1er trimestre de l’année scolaire 2021/2022. 

 
 
 
 
 



 
2. Fonctionnement de l’école : point sur les travaux et les équipements 

 
Le désamiantage de la 2ème partie du bâtiment (classes des CE2CM1 et CM1CM2) aura lieu cet été ; une entreprise 

spécialisée interviendra à la fin des travaux pour le ménage. 

Le dernier préfabriqué sera détruit cet été. 
 
Informatique 

 
- Livraison de 2 ordinateurs portables et de 6 ipad 
- Aucun budget informatique n’est alloué à l’école pour l’année 2021 ; cependant, il est convenu avec la mairie 

que tout ou partie du budget Matériel et travaux de réfection du sol d’un bureau pourra être alloué à 
l’acquisition de matériel informatique. L’équipe enseignante transmettra ses intentions avant la fin de l’année 
scolaire. 
 

Questions à la mairie concernant les budgets :  

- Un budget Sorties scolaires est alloué à l’école ; le montant 2020 non dépensé a été reporté en 2021. Le 
contexte sanitaire ayant empêché nombres de projets de se réaliser, l’équipe demande à la mairie s’il est 
possible de reporter à nouveau les sommes non dépensées pour les allouer au projet de classe découverte. 

- Toujours dans le cadre du projet de classe découverte, l’équipe souhaite renoncer aux séances d’équitation 
pour les années 2022 et 2023 afin d’allouer la somme au projet de classe découverte. 

 
 

 
L’équipe enseignante souhaite participer au projet de l’Education Nationale  « Petit Déjeuner » mené conjointement 

avec la direction académique et la mairie. Les modalités de ce projet seront précisées en septembre. 

Le photocopieur de l’école dispose depuis le 26/02 de compteurs individuels associés à chaque enseignante ; l’objectif 

est de mesurer les consommations faites pour pouvoir les diminuer. D’autre part, la mairie souhaite que l’école utilise 

du papier recyclé. Un test est à mener d’ici la fin de l’année scolaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 


